
 

Nyon, le 23 juin 2014  
 
 
Cher(s) responsable(s) de club, 
 
En ce moment se déroule « l’action du 15 juin » chez Swiss-badminton qui a pour but de permettre à chaque club 
d’annoncer ses membres sur le site de la fédération pour la nouvelle saison. 
 
Merci de lire attentivement ce qui suit car cela concerne les membres non-licenciés et les juniors de votre club. 
 
Lors de l’Assemblée des Délégués de Swiss-badminton en juin 2013, une proposition concernant l’augmentation des 
cotisations de Swiss-badminton a été votée et acceptée. Cette augmentation a pour but d’aider à financer l’avenir du 
badminton en Suisse (voir encadré ci-dessous). 
 
Ces nouvelles cotisations sont entrées en vigueur en deux volets : lors de la saison actuelle (2013-2014) se sont les 
cotisations des membres licenciés qui ont été augmentées. Tandis que pour la nouvelle saison 2014-2015 se sont les 
membres non-licenciés actif inscrits auprès de Swiss-badminton, qui ne payaient rien jusqu’à présent, qui vont désormais 
payer une cotisation de 30.- et tous les juniors sans exceptions qui vont également payer une cotisation (20.- U15 et 40.- 
U19). 
 
Il est important pour l’avenir du badminton de saisir un maximum de membres de votre club sur le site de la fédération car 
cela permet à Swiss-badminton d’avoir plus de subventions auprès de la confédération. Si les clubs du canton de Vaud 
annoncent tous leurs membres, cela permet à l’AVB d’avoir également plus de subventions au niveau cantonal mais aussi 
plus de « poids » dans les décisions lors de l’Assemblée des déléguées annuelle de Swiss-badminton (en 2014 la région AVB 
avait le plus de délégués (8) par rapport aux autres régions !). 
 
Les recommandations de l’AVB sont donc les suivantes, annoncer tous les membres de votre club en fonction des 
paramètres suivants (on ne parle ici que des joueurs non-licenciés !) : 
 

- Adulte ne jouant pas les IC et ne participant pas aux tournois : passif 

- Adulte ne jouant pas les IC et participant aux tournois NL : passif  

- Adulte ne jouent pas les IC, participant aux tournois NL et souhaitant soutenir le badminton en Suisse : actif 

- Adulte participants aux IC seniors ou 5ème ligue et ne participant aux tournois : actif  

- Adulte participants aux IC seniors ou 5ème ligue et participant aux tournois NL : actif  

- Adulte participants aux IC seniors ou 5ème ligue, participant aux tournois NL et participant à deux tournois licenciés 

par saison : plus 

- Junior ne jouant pas les IC et ne participant pas aux tournois : supprimer de Swiss-badminton !  

- Junior ne jouant pas les IC, ne participant pas aux tournois et souhaitant soutenir le badminton en Suisse : licence 

- Junior ne jouant pas les interclubs et participant aux tournois NL ou circuit junior (> 2 tournois) : licence 

L’AVB proposera une solution pour le circuit junior afin que les enfants qui souhaitent participer seulement à un ou deux 
tournois ne doivent pas payer une licence. 
 
Un junior inscrit sur Swiss-badminton n’aura pas le choix de payer une cotisation ! Les juniors non-licenciés n’existent plus ! 
Alors qu’un adulte non-licencié peut être inscrit en passif afin de ne rien payer. 
 
Je reste naturellement à votre disposition en cas de questions et vous adresse, Cher(s) responsable(s) de club, mes 
salutations les meilleures et un bel été ! 
 
Association Vaudoise de Badminton 
Thierry OTTO 
Président 

ASSOCIATION VAUDOISE DE BADMINTON 

E-mail : avb@badmintonvd.ch 

http://www.badmintonvd.ch 

 

mailto:avb@badmintonvd.ch


 
 
 



Licences / Autorisations de jouer (Saison 2014 / 2015) 
 

Erstellt : P.S Seite 1 von 1 Version: 11.05.2014 

 
1. Détail des catégories de licences / autorisations de jouer / cotisations 
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passif - - - - - X - - - - - 

aktif - X X - - X - - - - Fr. 30 

plus - X X - 2 X - - X X Fr. 50 

Licence X - X - X - - - X X Fr. 120 

Licence plus X - X - X - - - X X Fr. 170 
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Licence Junior (U19) X X - X X X X X - X Fr. 40 

Licence Junior(U15) X X - X X X X X - - Fr. 20 

Licence plus Junior(U19) X X - X X X X X - X Fr. 60 

 
2. Explications aux diverses catégories et appellations 
 2.1 Actifs 

Passifs Appellation saison derinière : aucune (nouveau) 
 Les clubs ont nouvellement la possibilité d’annoncer leurs membres passifs. Ceci permet 

d’augmenter globalement le nombre de membres et donne ainsi plus de poids à la 
fédération. 

actifs Appellation saison dernière : Membre 
 Selon la décision lors de l’AD (2013), cette catégorie est nouvellement sujette à une 

cotisation. Afin d’assurer les projets futurs, les délégués ont (représentants des clubs) ont 
adopté cette cotisation par les 2/3 des voix.  

 
plus Appellation saison dernière : Member plus 
 aucun changement 

Licence Appellation saison dernière : n’a pas changé 
 aucun changement 

Licence plus Appellation saison dernière : n’a pas changé 
 aucun changement 

2.2 Juniors  (Egalement décision AD 2013) 

Chez les juniors il n’existe plus de statut de non licencié. Tous les juniors sont licenciés 
selon leur âge (U19 ou U15). Ainsi les juniors peuvent profiter de toutes les options de jeu 
sb. 
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